
 

 

TARIFS 2022 – 2023 
* Les frais de scolarité, d’hébergement et restauration sont payables, avant le 10 du mois en cours (cf condition 
de règlement)  

* Scolarité : Remise de 5 % à partir du 3ème enfant scolarisé dans l'établissement, 15 % à partir du 4ème enfant 
et plus. 

 UNION EUROPÉENE – NATIONAUX - AUTRES 
Montant annuel en Ariary 

Scolarité MATERNELLE : TPS,PS,MS,GS 4 780 000 
Fournitures scolaires MATERNELLE 111 500 
Frais de 1ère inscription MATERNELLE 75 000 

Frais de réinscription MATERNELLE 75 000 
 

Scolarité ÉLÉMENTAIRE : CP au CM2 5 300 000 
Fournitures scolaires ÉLÉMENTAIRE 160 500 

Location Manuels scolaires ÉLÉMENTAIRE 177 000 

Frais de 1ère inscription ÉLÉMENTAIRE 150 000 

Frais de réinscription ÉLÉMENTAIRE 125 000 

 
Scolarité COLLÈGE : 6ème à 3ème 7 070 000 
Location manuels COLLÈGE 203 500 

Calculatrice COLLÈGE (facultatif) 200 000 

Frais de réinscription COLLÈGE 200 000 

Frais de 1ère inscription COLLÈGE 225 000 

Frais test d'entrée 80 500 

 

HÉBERGEMENT et RESTAURATION 

 en Ariary 

Internat 11 045 000 

Demi-pension 2 945 000 
 

* Mode de règlement: voir auprès de l'Intendance 

 

Adresse : Isaha FIANARANTSOA 301 - Tél. : 00 261 20 75 501 70 /034 11 730 57 

Courriel : college@rcassin-fianarantsoa.com 

http://rcassin-fianarantsoa.com 


